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Canada to host international
conference on employer
support for Reservists 

By Maj R.E. Gower

This summer military and civilian personnel
from around the globe will come together
in Canada to discuss the challenges faced
by the increasing number of Reserve
Force members that respond to 
world-security, peacekeeping and disaster
assistance missions.

Currently, about 8 000 CF members—
approximately one third of our deploy-
able force—are preparing for, engaged in,
or returning from an overseas mission.
Many of these personnel are members of
the Reserve Force. Many NATO 
countries, as well as other countries that
contribute forces to international military
operations, face a similar situation.

The fourth International Conference
on Employer Support for Reservists will
run from May 31 to June 4 in Ottawa.The
program will allow for analysis and collab-
oration on the best practices of Reserve
Force Employer Support Programs

(RFESP), and will examine how military
missions throughout the world are affected
when Reservists experience difficulty in
obtaining time off from their civilian
employment and educational institutions
to train and serve.

Some of the topics covered at the 
conference may include: Why an RFESP
organization was considered necessary in
the country; challenges caused by
Reservists being called up with increasing
frequency; challenges in successfully
addressing conflict between employers
and their Reservist employees; and the 
importance and relevance of the RFESP
organization and its programs.

At the last international conference in
Maastricht, The Netherlands in 2003,
Canada was voted by its peer countries
as being a leader in the field, and was
asked to take the lead in hosting the next
conference in Canada in 2005.
Maj Gower is a PAO serving with the CF
Liaison Council Ottawa.

Conférence internationale
sur l’appui des employeurs

aux réservistes

par le Maj R.E. Gower

Cet été, des militaires et des civils venus
du monde entier se réuniront au Canada
pour discuter des problèmes liés au
recours accru à des réservistes pour les
missions de sécurité internationale, de
maintien de la paix et de secours en cas
de catastrophe.

Actuellement, quelque 8 000 membres
des FC – environ un tiers de nos forces
déployables – se préparent à partir, sont
en mission ou reviennent d’une mission à
l’étranger. Une bonne partie de ces 
militaires appartiennent à la Force de
réserve. De nombreux pays de l’OTAN,
ainsi que d’autres pays qui fournissent des
troupes pour les opérations militaires
internationales, font face à une situation
similaire.

La quatrième Conférence interna-
tionale sur l’appui des employeurs aux
réservistes aura lieu à Ottawa du 31 mai
au 4 juin. Cette conférence permettra aux
participants d’analyser les pratiques
exemplaires des divers Programmes 
d’appui des employeurs à la Force 

de réserve (PAEFR), et d’examiner 
comment les missions militaires interna-
tionales sont touchées lorsque les
réservistes ont de la difficulté à 
obtenir des congés de leur employeur
civil ou de leur établissement d’enseigne-
ment pour s’entraîner et servir dans 
la Réserve.

Voici certains des sujets qui seront
abordés pendant la conférence : les
raisons pour lesquelles les divers pays ont
jugé nécessaire d’établir un PAEFR; les
problèmes liés au recours accru à des
réservistes pour les missions interna-
tionales; le règlement des conflits entre
les employeurs et leurs employés
réservistes; l’importance et l’utilité du
PAEFR et de l’organisation qui en a la
responsabilité.

Lors de la dernière conférence, qui
s’est tenue à Maastricht (Pays-Bas) en
2003, le Canada a été reconnu comme un
leader dans ce domaine, et on a demandé
qu’il soit l’hôte de la prochaine 
conférence en 2005.
Le Maj Gower est OAP au Conseil de liaison
des FC à Ottawa.

Flight error

I would like to point out that the article
published on page 11 of The Maple Leaf
(Vol. 8, No. 9) “437 Squadron brings
first wave of DART home” is 
erroneous.The first flight did arrive on
February 14, however, 437 Sqn had
absolutely no part in it.The flight was a
chartered flight from Colombo to 8
Wing Trenton and was operated by
North American Airlines.

CWO Daniel Massicotte
CFJOG

Erreur sur le vol

J’aimerais relever une erreur dans 
l’article intitulé « Le 437e Escadron
ramène le premier groupe de la DART
au pays » (La Feuille d’érable, vol. 8, no 9,
p. 11). L’arrivée par avion des premiers
membres du personnel de la DART à
être rapatriés a effectivement eu lieu le
14 février 2005, mais le 437e Escadron
n’a rien eu à voir avec ce vol. Il s’agissait
plutôt d’un vol nolisé de la compagnie
North American Airlines entre
Colombo et la 8e Escadre Trenton.

Adjuc Daniel Massicotte
GOIFC

Proper use…

On page 9 of the February 23 (Vol. 8,
No. 8), The Maple Leaf the picture
shows a military member hammering in
a tent stake. Though the unit is on
deployment, this does not take away
from the proper use of PPE, ie: gloves,
eye protection.

Clyde S. Riles
A/CGSO Base Supply
CFB Gagetown

La bonne protection…

À la page 9 du journal La Feuille d’érable
daté du 23 février (vol. 8, no 8), on voit
sur l’une des photos un militaire qui
enfonce un piquet de tente. Bien que
l’unité soit stationnée à l’étranger, il n’y
pas d’excuse pour ne pas utiliser
l’équipement de protection individuelle,
à savoir des gants et des lunettes 
de protection.

Clyde S. Riles
OSGC p. i. , Approvisionnement de la base
BFC Gagetown

Reference Talk Back 
published February 23 

by David Paterson:

Ceremonial Guard (CG) does not have
its own CF Organization Order and in
that regard Mr. Paterson is correct.
However, it should be noted that all
operational directives from VCDS to
DCDS to the Chief of the Land Staff
refer to the CG as an ‘ad hoc’ unit.
Indeed, as the original article denoted,
CG is a construct of the Governor
General’s Foot Guard and the Canadian
Grenadier Guards has four sub-units of
its own and totals 360 all ranks when at
strength. In practise the CG has its own
Unit Identification Code, develops and
submits its operating plan, files all unit
level reports and returns and responds
directly to the commander 33
Canadian Brigade Group. On the issue
of whether or not I am a commanding
officer, there is no grey area. I am
indeed a commanding officer with all
the powers of punishment, signing
authority and duties thereof.

Maj Shawn McKinstry 
PPCLI
Commanding Officer Ceremonial Guard

Lettre de David Paterson
publiée le 23 février sous la
rubrique « À vous la parole »

La Garde de cérémonie n’a pas sa 
propre ordonnance d’organisation et, à
cet égard, M. Paterson a raison. Il faut
toutefois noter que toutes les directives
opérationnelles, qu’elles émanent du
VCEMD, du SCEMD ou du chef d’état-
major de l’Armée de terre, parle de la
Garde de cérémonie comme d’une
unité « spéciale ». D’ailleurs, comme
l’article original l’indiquait, la Garde de
cérémonie est formée de membres des
Governor General’s Foot Guards et
des Canadian Grenadier Guards. Elle
compte quatre sous-unités et son effectif
total est de 360 militaires de tous les
grades. Dans la pratique, la Garde de
cérémonie possède son propre code
d’identification d’unité, élabore et
soumet son plan de fonctionnement,
présente tous les rapports d’unité et
relève directement du commandant du
33e Groupe-brigade du Canada. En ce
qui a trait à savoir si je suis un 
« commanding officer » ou non, il n’y a
pas de zone grise. Je suis bien un 
« commanding officer » avec toutes les
tâches et tous les pouvoirs de sanction
et de signature liés à cette fonction.

Maj Shawn McKinstry, PPCLI
Commandant de la Garde de cérémonie




